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Rentrée 2011-2012 :  

 
Cette année l’école est constituée de 2 classes de CE1-CE2, où les élèves des deux niveaux sont mélangés. 
M. Jean-Luc THIBAUD, titulaire de la classe, assure les cours à mi-temps cette année de février à Juin. 
Melle Aurélie LOPES assure le complément de septembre à janvier. 
Nathalie CAYRE est  directrice depuis 2008. 
 
Horaires : matin :        9h10 – 12h10 
                 après-midi : 13h40 –16h40 
L’accueil des élèves est assuré à partir de 9h le matin par les enseignants. 
Avant 8h45, une garderie est mise en place à Anais. 
 
Effectifs : CE1 – CE2 de Nathalie CAYRE : 24  
                  CE1 – CE2 de Aurélie LOPES et de Jean-Luc THIBAUD : 23 
47 élèves sont inscrits à l’école d’Aussac-Vadalle à ce jour, effectifs en légère augmentation. 
 
Projet d’école : 
 
Le projet des écoles du RPI (2009-2012) porte sur 3 axes : 

- gestion des écarts d’apprentissage (apporter une aide personnalisée, favoriser les apports culturels), 
- EDD (Education au Développement Durable : devenir éco-citoyen), 
- maîtrise de la langue (construire une culture littéraire). 
 

Les enseignants de l’école d’Aussac-Vadalle ont choisi de développer le projet sur le développement durable autour 
du jardin.  
Grâce à l’aide financière de la mairie, de l’AIPE et du comité de pilotage EDD de l’Inspection Académique, un 
magnifique jardin a vu le jour derrière l’école. Un récupérateur d’eau et un composteur ont été installés également afin 
d’assurer une continuité dans l’éducation au développement durable. 
Les enseignants, Martine Glémain ( déléguée aux affaires scolaires), le personnel de service (Françoise, Christelle et 
Pascal) essaient de faire le lien tout au long de l’année entre ce que nous vivons en classe et ce que nous vivons à la 
cantine, dans la cour, dans le jardin et à la maison). 
Ainsi, nous veillons à ce que nos élèves deviennent des citoyens conscients de leur rôle sur l’environnement. 
 
Restauration scolaire :  
 
50 repas sont élaborés et servis chaque jour. Conformément à la législation, Mme Françoise LAURENT s’attache au 
mieux à cuisiner des produits locaux, de saison et issus de l’agriculture et de l’élevage biologiques. Nous participons 
au Programmes National Nutrition Santé et suivons les recommandations du Conseil National de l’Alimentation. 
Cette année encore, le prix du repas n’a pas changé.  
 
Stationnement devant la mairie : 
 
Nous rappelons que le stationnement aux abords de l’école, est dangereux et interdit, notamment sur les trottoirs et 
devant la mairie. Merci d’utiliser le parking tout proche, avec le passage piéton, prévu à cet effet. 
Bonne année scolaire à tous.    
 
Assemblée Générale de l’AIPE :  
 
L’assemblée Générale de l’AIPE aura lieu le vendredi 30 septembre à 20h30 à la salle des associations à Anais. 
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Cinéma à Vadalle : 
 
Séance de cinéma au Centre socioculturel : Omar m’a tuer, jeudi 22 septembre 2011 à 20h45, réalisé par Roschdy 
Zem ,  Avec Sami Bouajila, Denis Podalydès, Maurice Bénichou . La séance est à 5,50 euros pour les adultes et 4,00 € 
pour les enfants. 
 
Les travaux d’été : 
 
A l’école : Les rituels du « grand ménage » ont été respectés. La cour et le jardin pédagogique ont été nettoyés, le 
sable changé dans le bac à jeux, ainsi que quelques aménagements pour rendre la cour plus sûre. Un nouveau tableau a 
été installé dans une classe et, en cuisine, des travaux de peinture ont été faits. Nos remerciements à l’ensemble du 
personnel communal qui met tout en œuvre pour que tout soit prêt le jour de la rentrée. 
 
Cimetière :  
La construction du columbarium a été réalisée cet été. Le mur de séparation entre le nouveau et l’ancien cimetière a 
été refait et aménagé. 
Les travaux de reprises des tombes en état d’abandon nécessitent de construire un ossuaire communal. Nous allons le 
construire dans le nouveau cimetière à proximité du jardin des souvenirs. La reprise des concessions sera réalisée 
après l’ossuaire. L’intervention se fera par carré de tombes. 
 
Traverse de Ravaud : 
Les travaux des effacements des réseaux à Ravaud ont commencé. Un alternat de circulation a été mis en 
place. La première partie des travaux d’effacement devrait être terminée en octobre et ensuite la société 
procédera au retrait des poteaux. 
 
Tir Sportif  16 de Vadalle : 
 
L’assemblée Générale du TS 16 de Vadalle se tiendra le samedi 24 septembre 2011 à 18h00 au Centre Socioculturel. 
 
Vide - armoires : 
 
L’AIPE organise le dimanche 09 octobre 2011 à la salle des fêtes d’Anais, un vide - armoires à partir de 8 heures. 
Pour plus de renseignements et réservation, contactez Mme JUGIEAU-BUREAU au 06.89.61.88.25 ou au 
05.45.95.44.56. 
 
Permanence parlementaire : 
 
M. LAMBERT Jérôme tiendra une permanence le lundi 10 octobre à 17 heures à la mairie. 
 
Forage Seigelards : 
 
L’installation de la connexion de sécurité à partir du forage des Seigelards a été lancée. Malheureusement, lors du 
pompage, Le Syndicat d’eau a constaté qu’une formation d’un colmatage argileux s’était formé qui interdisait 
quasiment l’arrivée de l’eau. Les Sociétés HYDRO INVEST et MASSE FORAGE ont été immédiatement alertés afin 
de faire le nécessaire  le plus rapidement possible pour en éviter l’aggravation. Ce phénomène n’est pas exceptionnel 
dans le Karst.  
A ce jour, le forage des Seigelards est rétabli. D’après les spécialistes, cet incident est probablement dû à un 
effondrement en amont qui a provoqué un engorgement par l’argile. Ils ont laissé entendre que cet évènement pourrait 
se reproduire dans quelques années, ce qui va amener au Syndicat d’Eau, avec la Lyonnaise des Eaux, à prévoir un 
système de surveillance. La bretelle de sécurité a été mise en œuvre et le forage est en coulage continu depuis 
mercredi soir (24 h/ 24 sur 10 jours). De plus, l’opération de soufflage a permis de constater un débit d’au  moins 500 
m3/h. 
 


